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S É J V A T 
Séance du mardi 31 mai 1904 

'A trcjis heures, M. FaMières ouvre la séance . M M . 
Curnbm e t VaHé sont au bano dea ministres . 

MM. Courregelongue, sénateur de l» Gironde, et 
M. Bragor d» la Ville-Brioysan, s énateur d'Ile-et-
Vi la ine , sont validés sans débat. 

L a « m a r c h a d a l ' a r m é e » 

Lo président annotiiv que M. Provost de Launay 
e. de pesé une demande d interpel lat ion concernant 
te» incidents de la « Marche de l ' A n n i e ». 

IA> général André é tant retenu à la C1u.nibro des 
de'putei par la discussion de la loi do deux ans , le 
jour du d.-tat do l' interpellation sera ultérieure
m e n t fixé. 

L'ENLÈVEMENT DES CRUCIFIX 
Le Sc-uat aborde la discussion de 'I inierpoilation 

de MM. lladgan et de Laniarzèle sur l 'enlèvement 
d i s crucifix placée dans les balles d'uuJionco de» 
tours et tr ibunaux; 

-M. HAI.UAN. — Hn avril, immédiatement après la sé
paration du l'arleuivnt, le ministre de la Jsstio» ordon-
i w t l'en.evement des crucifix dos prétoires. L'opération 
devait avoir l.eu le vendredi que nous autres, chrétien», 
nous appelons vendredi saint. (Trou bien à"droite.) 

Les crucifix furent relégués dans les réduits où l'on 
met les meubles nom d'usage. Un cri d indignation et de 
douleur retentit dans to ite ia France ; cet acte était illé
gal ; il a protoiiileuuciit fro-esé la conscience publique. 

Poux le justifier, le nmu^tre de la Jt;c*t> e ne s'appuie 
«nr au. un texte de loi La loi de vendémiaire, an IV, 
qu'on a invoquée, a été abolie d'une façon absolue, l ie 
lait a été reconnu par la jurisprudence constante de la 
Coar -i.1 Cassation. 

M Maxime Lee-omte lui-même a reconnu que cette loi 
a été abolie par la charte de 1814. Le garde des .Sceaux 
actuel ne pouvait pas toucher aux crucifix de» prétoires, 
qui .wiii la propriété des dc/nartamente e t dea ronirnums. 
I n grand nombre de Conseils généraux et municipaux 
oi>t protesté contre la violation faite à leur droit de pro-
çricté. 

Le carde des Sceaux a dit, dans as croula ire. que le 
Partent! ni avait manifesté au moment de la d > cuasion du 
budget, c i volonté de voir les emblème* religieux, dispa
raître des prétoires. Cela n'est pas exact; seule, la Cham
bre des députés a manifesté cette volonté et, par une ma
jorée Je 9 voix seulement, le Sénat a refusé de s'a&so-
ci< r à c. vole. (Très bien à drr^te et au centre.) 

Ou a abusé. Messieurs, de votre nom pour faire lin* 
œuvra (le liaine. (Approbation i droite et au centre) 

L'orateur exprime la crainte qu'on ne s'arrête 
plus «Luis cet te voie où n'est entrée aucune autre 
na t ion . 

Quand M. Lnubet entra au Quirinal, il trouva dès ses 
preini :., pas (les statues de la Viarge et de Saint-Pierre. 

L'Italie moderne a pu «'emparer dos Etats de l'Eglise, 
tlle te garde bien d'être iconoclaste. 

l>a nombreux Conseils munie.puux et généraux ont 
placé dans leurs sali... d'audience le crucifix enlevé des 

Tl n'y a qu'un Conseil général, celui de la Drô-
me qui a félicite M. Val lé. (Protestatione à gauche.) 
Part- .ir. où la question s'est posée, vos amie n o n t «u 
d'autr, lourage que de l'écarter par une fin de son-rece-
v< ir roiiune on jette un voile sur une faute. (Applau
di...-!, nt„ à droite et au centre.) 

I.'or-te-nr cite ("Ile phrase d« Mo floues o : 
• TJCS liommes qui nou.s gouvernent ont eu dos accès 

de .Kl' me plus dangereux que celui,-ci, mais aucun qui 
dit soulevé les conscience» à ce point. » 

C i t e c i tat ion est a cueillie par k o vifs applaudis
s e m e n t de 1 droite» et du centro. 

M. Iliihjun c i te une do: laration do M. Clcmun-
ceau nu pro -es /."In : 

• C- n'est pa.s derrière le ju^e que le Christ devriit 
être, r*'.a.. devant lui, rv-tir qu'il ait toujours sous les 
yeux <et exemple d'erreur jud ciairo que notre civilisa
tion ti.ut p^ur la honte de l'huniaiiité. » 

M. t i . i - . ieviar — ,1e dirai toujours ce que j'ai dit 
ce jour à. que le Christ n'est pas à «a plaoo ! 

M 11 ilijnn adjure le Sénat de manifester à nou
veau en réprobation pour nn acte qu'il a déjà impli
c i t ement blâmé en repoussaut ljunendomicnt De-
jeante. 

M tle limarzellf d i lnontre , d'wno part , qno la 
quoh'ti'm de savoir si la loi du 7 vendémiaire , an IV, 
es; n1 r-^ce, est oi/iiti-oven-ta'bJe, qu«e le Garde dos 
K.-.t'ix l'a reconnu il y a u;uiJqiies mois, et , d'au
tre p.irt, qu'il faut une loi pour autoriser l'enlèvo-
u«'nt d e . l'hriita et qu'en déwambre 1903, au Sénat , 
M. Anton iu Dubos-t «'(vst associé à ce t te manière de 
voir. 

,\l \'ai,i.K — J e l'ai combattue. 
M. DU L*AVURZRI.IJE. — Alors, voue vous êtes donné tort 

à v i t mime, puisque, le 20 janvier 1903, à la Chambre, 
vous avez dit à M. IXjeante que la question devait être 
réglée par un texte de loi. Le garde des Sceaux a répli-
qué i . 1 peut intervenir sur une dtVirrion feame du Parr-
Wn.ent. Où est-elle cette décision T A la Chambre, soit; 
ru.lis au Sénat, la réduction de 100 franc» nu budget de 
la Jn.st- e a été votée, niais soirs eetto condition qu'on ne 
lui donnerait pas la signification que la Chambre lui avait 

(Approbat on sur de nombreux bancs.) 

U n i n c i d e n t 

M. D.I LAMAIIZKLLE — Sous le prétexte, de respecter la 
I ion* cience, von- ave» blcmé la mojor.té des 
es lAr>;>i.uidir.<-r.: nts), les consciences de ceix-

là mi i f.s qui n ont que du respect pour le Christ. Eu léa 
lité, veus u'aveu tait q u i s j dobéissance. 

.\f. V . tu i . — Au l'ar!eir-ent. C'eot mon devoir. 
M. i EtMAHZBiajc. — Dites plutôt à!a Franc-Maçon-

p m e ! (Très bien à droite; bruit i l'extrùiw-gauohe.) 
M. LtlYUBT. — H fat la t que ça vieune ! 
M. tidi l*A_.iAiuEiJi cita U liervue maçonhitjut, qui ddt ; 

i l e Parle-iH-n: n'a pas (>our l i i rhonnsM.' oe la me> uro 
prii^e |v;ir M. le uarde d̂ A Sceaux. Quel est le mini.stJ"e 
qui donnera l'ordre oToniever toutes lea croix des che
mins .' » 

M D. LAMAIIZRU.E.— L'ordre vous <nt donné, Monsieur 
le garde des Sceaux, à quand l'exécuU'.ra? (Applaudis-
aements.) 

M. V A U X rit. 
M i>,. LA.tAitzinjj. — Vous riez, Monseur le garde des 

Sceaux, mais voua no riez pas quand vous êtes dans la 
Jjrzf (Tv-é'-la-mation« à fru'-he.) B l vnus. Monsieur le 
préswl'n*. du Conseil, vous ne riez pas de la Franc Ma-
^vannerie quand vous recevez des Loges des lettre» de fé-
licitationu et quand vous leur répondez ! 

M. C" IBFS. — Je tien I<« I»ges pour au.«i honorables 
que d'autres as>sr>ciation.= . (Très bien à gauche; exclama
tions indignée* à droite.) 

M D~. LAMARznLLi! — Il n'est pas question d'honora-
nilité. Maie je proteste quand je vow» vois exécuter le 
programme que voua dictent les fraiKS-rnaçc-T». Ce pro-
ÇriiT-me. vous ordonne d'arracher des croix, arrachez-les ! 

Laat il y a une chose que voua n'arracherez pas, c'est 
l'amour que les chrétien.' ont au cœnr pour Celui qui est 
•net* cmc'fié. (Vifs applaudissement» à droite et au cen-
t m ) 

E x p l i c a t i o n s d u G a r d a d e a S c e a u x 
M. V A U . É . — Je ne sortirai pas du terrain juridiqie 

pour défendre une mesure dont je ne me prévaux pas au
trement (Exclamations), tnaia que je ne répudie pas da
vantage. Les Voia de ventôse, an II e t de vendémiaire, 
• n 1 V\ ont interdit l'exposition de tout emblème reli
gieux dans le» prétoire». On nous dit que o u lois ont été 
implicitement abrogées par le Concordat. Or, j'ai beau 
lire le Concordat, je n'y découvre auenne abrogation ni 
tacite, ni expresse des règles de neutralité religieuse 
édictées par les deux lois des débuts de 1* Révolution. 

Où *at le texte qui ordonne de placer des emblème* re-
ligiç-us; dans le* prétoires? La preuve que ni la loi, ni au
cun règlement n'ont jamais preaarH 1 apposition obliga
toire d'emblèmes religieux d a » le» tribunaux, c'est q«'e 
la vaille de ma circulaire, il existait «n France nn très 
irrand nombre de salles d'audience qui étaient privée* de 
arucirix Dans le Morbihan et dan* la Vendée, de* justi
ces de paix en étaient dépourvue». 

Je passe au reiproche qui m'a été fait d'avoir dit mol-
ftème i la Chambre que la natation relevait plutôt de» 

Conseils généraux. Ma déclaration de ce jour-là était in
complète et inexacte .(Exclamatione.) Le gouvernement 
a toujours eu sur les locaux judiciaires -un droit de con
trôle non contesté. Mon département, à la condition de 
s'entendre avec celui de l'Intérieur, avait qualité pour se 
saisir de La question e t agir. 

Appelé à m'expliquer devant le Sénat sur la décision 
prise par ia Chambre, je me suis déclaré lié par le vote 
de cette assemblée. Pour bien préciser, je déclarai : « Si 
le Sénat vote la diTrv»ution de cent francs que M. De-
jeante a proposée à la Chambre en lui donnant la signi
fication que les emblèmes religieux devront être enlevés 

"des prétoires, je me considérerai comme ayant l'appui du 
Parlement. » C'est sur cette déclaration que le Sénat a 
voté. (Réclamations à droite et an centre. ) Par suite, le 
gouvernement peut se prévaloir de l'assentiment du Parle
ment. (Vives protestations.) 

B a te'.ininiî.nt, le ministre prétxsnd qme l 'enlève
m e n t des crucifix n'a causé aucune émot ion « t que 
le* j f g " 8 jugeront désormais aussi bien q.tr'oaipara-
vnnt. 

M. n* LAS^CASBB — La loi de vendémiaire an IV est 
tont à fait générale; elle ne vise pas les prétoires, mai» 
(.eulement l'exposition des emblèmes religieux à l'exté
rieur. Cette loi a été abrogée par le Concordat. Tous les 
jurisconsultes »cnt unanimes aur ce point. Le^ministre 
orjromtt djnc une erreur lorsqu'il dit qu'il n'a fait yu'exé-
cutex une loi. U n'a pue davantage obéi ani Parlement, 
pMisque le Sénat n'a pas exprimé son opinion sur ce 
point. 

L.3 Parlerrent fait des lois, mais il oe le* interprète 
pa«. U n e donne pas de consultations juridiques au garde 
«les Sceaux dans l'emoarra». (Applaudissements à droi-
te.) ,. . . , 

Votre acte, a froissé les consciences (religieuses. M 
Doumer (Hou ! hou ! à gauche), M. Deschanel (Hou ! hou ! 
à gauche), vous l'on di t : c Vow êtea les esclave* des ex
trêmes • . Je demande au -Sénat de dire aujourd'hui qu'il 
ne veut pas s'associer aux actes du gouvernement. 

L e s o r d r e » d u j o u r 

MM. IloUjan et de. Lamarzellc déposent l 'ordre 
du jrur su ivant : 

< Le Sénat, regrettant que les crucifix aient été en
levés des sa'le» d'audience, invite le gouvernement a les 
y replacer et passe à l'ordre du jour. » 

M. l'rrvel da-por* cet ordre du jour : 
• Le Sénat, nappelant que. dans sa séance du 20 dé

cembre 1903, il a refusé de s'ansocier à la prppositiein 
faite par la Chambre de» députes, passe à" l'ordre du 
jour. » 

M. Mnsime-ljer.omte demande l'ordre du JOUT pur 
e t simple. MM. Loydct e t Antonin Dubost si> ral
lient à cet ordre thi jour que le gouvernement «vs-
cepte . 

L'ordre du jour pur tl simple est voté par 1.3 
mis contre 10!) 

Le Sénat s'ajeflirne à jeudi pour la nomination de 
la commission d.w nmanoM. Vendredi , séance pu-
bliqi'O. 

L a séance cwt levée à 5 heures 50. 

CHAM3RE DES DÉPUTÉS 

Séance du mardi 31 mai 1904 
La sôanc« est ouvert© à Jeux heures eoiw U prési

dence de M. Brisfooa. 
L ' E M P R U N T M A L G A C H E 

La Ciiambre adopte, après déclaration <- urgence, le 
projet de k>i autorisant la colonio de MadaijiLscar à 
ejirpnniiiT une d4jjmne eui^p'-ûmontaire de quinze nii.1-
lioiÂfci, pour l'achèvement du chemin de fer de Tanaiia-
rive à la côte orientale. 

P O U R L E S T I S S E U R S D U , N O R D 
A Vujia.nimité, la Chambre adojpte la proposition dorn-t 

M. lKiiisctte a provoqué hier la mUe à l'-ordre du jour, 
tendant* à ouvrir au ministère de l'Intérieur, un crédit 
extraordinaire de 100.000 franc* pour venir «ai aide aux 
ouvrit*rs dus iruiutttr.es Uxuies du Nord, éprouve» par 
ie •chômage réviuLtant de la grève. 

L E PRKSIDENT. — J'ai reçu de w M . Lofas et Dan-
aetie, une pr^ikusïtion de loi tendant u ouvrir un crédit 
tupprvmentaire de 10.000 franc» pour venir en aide aux 
ouvriers en i-haussurea de rarTondi»3sej.i€»nt de Fougères, 
on chôrnaçe depuis 18 mois. 

L urgence eut dcc-larée et le renvoi est ordooiné. 

LA LOI MILITAIRE 
La Chambre reprend la discussion de la loi militaire. 
M. BkJtTKAUX, rapporteur, a la parole.. 
La « feo.d«U citoyen » ou ta foimule militaire dva la 

Aépubtique, les armécii révolue.onnairos n'auTaient pa.s 
été vaincues, d'it il, .,i ellice n'étaient deverLUes o^s années 
de métier, dont il fait le procès. La loi de lcla2 nous a 
donné l'année d'Afrique qui n'avait pas appris kb néces
sités d'à la guerre moderne. 

M. ËTIKNNE. — C'e^t pourtant l'armée d'Afrique qui 
nous a'donné Clianzy et Faidtbwilie. (Vild appla-vdaace-
ni.-na> à ijxiite et au centre.) 

M. Bt.RTE.iux. — L'armée du second cmpi.ro cansti-
tuait avec seii qualités et aes cuiaiius, un admirable corps 
cxpédilacnnaïae, fnaiu inoa,pab!e da détendre le Urritoire 
envahi. /,|;>ros ^iodan et Nletx, elle a Laissé le pays dans 
l'état que l'on «ait, livré à sen propres ressouroe*>. {Pro-
testation::.) 

L E COLONKL Roussm*. — L'armée a été perdu; à Metz 
par son commandement. 

lM. JAURKS. —• Le commandement est à l'image du Te-
giiike. 

M. CUNÉO U'ORNANO. — C'est votre parti qui ava t 
demandé Bazaine. (Hruit.) 

L E KArroRTiiuR. — Cette année, pas avisez nom-breu.1!?. 
n'a pas pu mener jusqu'au bout IA défen.se du territoire. 
La France .s'endormait dans la tranquillité trom-peue 
que lui donnaient les succès de s»3* tsoidate au dĉ horN.. 
iVpreK Sadowa, elle se réveille un moment et l'on solide 
à modi-rieir noire éta- militaire. Ci-si. le projet du maré
chal N'iel qui créait la garde nationale mobile. 

M. LASIKS. — Ce sont le» répu-blicaiias qui l'ont Ccin-
battu. 

M. CUNÉO D'ORNANO. — Parlez n^uu de Jules Simon! 
M. JAUHÈS. — Il voulait le ouarmemênt universel ! 
M. L-VSIES. — Jules .Simon avait vos idées, -Monsieur 

Jaurès, elles nous ont conduits à £edan. (Vifs appLaudis-
oimnu..) 

M. I.I RArroRTBTJR critique ensuite la loi militaire de 
1873 et rend hommage à l'immense ellort accompli par le 
corps des of-ficiers. 

La loi de 1869 a reconstitué toute une série de dispen
se", s'atrresbant à des jeunes gens en nonrope ilivnite, et 
dont, on a encore dans la suite accru le nombre. On est 
arrivé ainui à ce résultat que, dan« l'infanterie, 46 0/0 
des hommes font trois ans, et 54 0/0 dix mois, créant 
par là des iuégaiitèii choquantee qui posent .- ir '.s < n-
fants du peuple. Le premier devoir est de faire dispa-
raiire tous Iciî cas de dispense sans exception. Si on 
admet la moindire fissure, ci on entrebaille la porte, la 
pi/utsée dos intérêts l'ouvrira tout entière. 

L'organisation dea cadres 

M. BERTBAUX. — Avec la loi nouvelle, aurons-nous 
la» cadres nécessaires? Tout eet là. . . faut pour cela un 
certain nombre d» «ous-officiors rengagés. 

En effet, s'il n'y avait pas de sous-officiers rengagés, 
il y aurait, tous les ans, 41.000 gradés versés dn.ns la 
réserve, oe qui multiplié par 9.51 donnerait 400.000 eous-
of ficiero pour la réserve, où il n'en mourait que 100.000 ! 

La oommusion ï s t arrivée pair oes calculs à recon
naître qu'avec la proportion-actuelle, 1e» deux tien» des 
rengagements, on peut suffire airx nécessité» <ie la mo
bilisation. Il faut oboenir un certain nombre Je briga
dier» rengagés, en attendant que les brigadiera dispa
raissent ou se transforment, car je suis pantàsain de leur 
suppression. Ce grade intermédiaire est mauvais. Ces t 
de l'intimité intermittente de* hommes et des caporaux 
que proviennent la plupart de* affaires de Conseil de 

Snerre. (Applaudissements). On n'aura pas à souffrir de 
iaette de sous officiers. Il y a pléthore e t u sera facile 

d'obtenir les 12.500 brigadiers reconnus nécessaire*. 
1,'oTateur s'attache ensuite à démontrer que deux ans 

suffirent dan* tonte* les armes à former des soldait* ins
truits. Quant aux effectua, l'efflectif» net réel serait 
ttnérfeur de 5.000 hommes à telui de k loi de trois an*. 

11 repousse le service d'un an qui constituerait une 
armée de métier hostile a 1a .République. 

Le Sénat a laissé à U Cluinbra un certain nombre da 

. . . , , - „ . triCuré de garantie» 
points a régler. La Commission a . jy ig a maintenu 
nouvelles les opérations du recrutement. ~^^v»^_ territo-
tes période,, d'appel dans la réserve e t dans . "~-^oje. 
riale. Elle a supprimé radicaleir.ent tesstes les diapi.. 
L'e-love de Saint-Cyr fera deux ans à la caserne. Si, au 
bout de ce temps, il n'est pas capable, de faire un sous-
officier, c'est qu'il n'aurait jamais pa faire un officier. 
Il fera une troisième année a l'Ecole pour en sortir lieu
tenant. 

Quant au bilan du projet, il se traduit par une dépero-e 
supplémentaire de 35 millions en chirTres ronds, dont il 
faut déduire 10 millions de ressources nouvelles, soit, 16 
millions dans lesquels les départements e t les commune» 
contribueront pour 2.800,000 francs. 

M. BERTEAUX conclut que la loi est bien une loi répu
blicaine essentiellement démocratique et égalitaire. 

L'extjême-flauc-he lui fait une ovaiioa. 
Laa séances du matin 

L* PRÉSIDENT rappelle que, confenrm»ment à une déci
sion prise, la Clianibre doit siéger un certain nombre de 
matins poux discuter les lois ouvrièt-ea, E n conséquence, 
une séance aura lieu jeudi matin, à,neuf heures. 

La proposition de loi de M. Mrsaao, tendant à éten
dre aux exploitations commerciales la loi de 1898 sur le» 
accidents du travail et la proposition de loi sur les en
fants assistés, viennent en tête de Tordre du jour. L'or
dre du jour de jeudi matin est ainsi réglé. Deuxième 
séance jeudi, à deux -heures. 

La séance est levée à 6 heures 10. 

INFOMMATIOWS 
La data des élections cantonales 

Paris, 51 mai. — D'après dV.s renaeqinemenls officieux, 
les élections, pour le TenouveiieniiBnl par moitié, aes 
(Conseils généraux auront lieu, selo* toutes probabilités, 
le oV-rnier dimanche de juillet prochain, et les ballottages, 
par ,s*uite, le premier dimanche d'août. 

L e s e r v i c e d e d e u x a n s 

Paris, 31 mai. — Un bruit persistant court à la Cham
bre, qui cause une grosso émotion. On dit que le gouver
nement demanderait de discuter le texte ou projet de 
loi adopté par le i-enat cur la fixation i deux ans dp la 
durée du service militaire, à l'exclusion dû tout autre. 

On voit o'ici lc'niécemtentcir.e-nt de M. Bertesux, rap
porteur de la C'-i-mniission. et d(3 la Commiasks» eHe-mé; 
me, oui a -ongu*ment travaillé à établir le texte proposé 
à la Chuiubio. . . 

Le général André serait chargé de faire la pTrrxvsiiion 
ci-dcsBus. afeM. Klotz, torchât et Dajardin Beaumetz 
ont -A.j-a déi-c- és à titre de contre-pjrojet, un texte qui 
reproduit intégralement celui de La proposition de loi 
votée pa.1- le Sénat, le 12 juin dernier. Ce serait donc ce 
oontro-projet quo le général viearirait aeuttuii à la tri
bune. Et cela, o'it on. conire l'avis de M. Combes. 

Le trroirpf de l'.^rfton Libérale, d» la Chambre a chargé 
une sous-Commission, présidée par M̂ . de ia FiïrromtayN, 
de lui -jresenteT, à ta prochaine résrnïoh, un Tappt-Tt «ar 
les divers contre-projets qui vienst%nt en discussion 
aprè.-, la clôture de la discussion générale sur le (Servie* 
dt- deux ans. 

M o r t d e M m e L é o n B o u r g e o i s 
M. Léon Bourgeois, député ds la afarne. ancien pré

sident de la Chambre, frappé dan* ses affection» par ta 
mort de sa fille, vient d'être atteint par un nouveau 
deuil Mme Léon Bourgeois est ééeédee lundi ecir. 3, 
rue d Orléans, à Saint-Cloud, dam* une nuii-*n de san
té, où elle avait été transportée if ' • quelque temps, 
•pour y subir une douloureuse opération. 

T é l é p h o n i s t e s e t a b o n n é s 

Tarin, 31 mai. — La 11' chambre corr?ctior.ne!le. pré
sidée par M. Cardeillac, s'occupe aujourd'hui deis inci
dents .suivants'. 

M. Bel loche, fabricant do couleurs, et Mlle Sylviac, 
aTt-rste dramaiique, ont été. au ruui^ d'avril, apre^ une 
instraction a.-u»-z ionj;Le>. défères iiux juges oorrettion-
nels, sous la prévention d'avem-, dans un moment d'imoa-
tiemo. gratifié de qera.ïrfieationa pes courtohieis Vas deni-ai-
eelloi o*i u>ic\phone auxquelles ils qVtnarHiia;ent une com
munication. 

I * oélu ret-vé est celui d'outraje à un crtoven chargé 
d'un* ministère de service public, prévu et puni par l'ar
ticle 234 du Code pénal. 

C'est là, du reste, le principal intéTVt de ces affairvus. 
Les demci.«-îles du téléphone nont e.leti bien, en effet. 

char^iViî q'un minicière dp servit* pahlfo au s.n.s que ia 
loi pon-ile attache à c e t e expression, pour qu'il y ait lieu 
à application de. l'art. 234. 

C'est sur (e point nue porta la controverse entre le 
ministère nubiic et là eléfense, celle-ci soutenant la néga
tive, tamU <|iio Je miniitére puhlic. représenté par M. le 
sutst i tat Leil.ifane. t e prononce avec énergie pour l'affir
mative. 

Les deux affaires ont été mises en délibéré. 
, L a N é g u s m a l a d e 

Paris, 31 mai. — Une dépêclie annonce, que l'Empe
reur Mouélick serait gravement malade. 

uni ?zi\:mi D'ÉCONOMIES 
U n d i s c o u r s d e M . A n t o n i n D u b o a t 

Par i s , 31 mai . — Le groupe de l 'Union républi
caine du Hénat s'est réuni aujourd'hui pour procéder 
à l ' installation de s o n nouveau prés ident , M. Anto
nin Dubost , élu e n remplacement de M. Lourt ies , ar
rivé au terme de son mandat . 

M . Anton in Dubos t a prononcé, à cot te occasion, 
un discours où il a rappelé d'abord tout ce qui avai t 
é t é fa i t pour provoquer et encourager l ' in i t iat ive 
individuel le , organiser la -prévoyance sociale, créer 
l 'ense ignement technique, l'assurance centre lea ac
cident», e t c . 

11 rcs.to encore beaucoup a faire dan* ce t ordre 
d'idées : les projets relatifs aux retraites des tra
vai l leurs, à l 'assistance des infirmes et de s incura
bles. 

D'aufsi va- tes entrepnec» se heurtent naturellement 
à des conséquence» financière* et éoainomiqueK qui en ren
dent la soluuon difficile. .Se le dituimuter ne ««rvirait à 
rien, sinon à en retarder plus longtemps U réalisation. 

Quelques unes des réforme» aecouipiies, imposent déjà 
au budget deu charges très lourden qui .s'a;ta»tont à toutes 
celles qui résultent Je l'énorme extenaiWt de certains 
services, ceux de la dette, de la guerre, éa la marine, des 
colonies, etc., etc., on* placé le budget1-da«is une situa
tion si difficile que des mesurée énergiques sont deve
nue» rréoeasaiies pour en défendre efficacement iéqui-

11 KoraiL donc coupable de laia&or ignorer a la démo
c r a t e qu'on ne siurait fonder n surajouter purement 
et eimpleeneiit aux charges actuelles du budget les som
mes qu'exigeraient les entrepriee» nouvelles, sans s'ex
poser à p!a<>ec le pays dans un tétat d'infériorité de plus 
en plus dangereux vis-à-vis de se» concurrente e t de ses 
rivaux. 

Les projets qui s'élaborent en ce moment ne tiennent 
«onipte que élans une trop table mesure de c e . * néces
sité Nul doute qu'ils i m p o l i ad tjrt au budget des char
ges auxquelles dans son an:éaagem«n,t actuel, U ne 
pourrait faire face. 

M. Dubost voudrait que, pour tous ces projets, o n 
cherche des solut ions dans lesquelles i n t e r v e n n e 
moins l'Ktat e t que, d'autre part , on al lège les di
vers budgets d'une foule de dépenses inut i les , ainsi 
qu'il l'a réclamé souvent. 

Le budget n'est pas destiné à entretenir où à favo
riser des intérêts particuliers, non plus qu'a constituer 
des situations privilégiées au profit de certaines caté
gorie» et a u détriment de» autre*. Ses ressources doivent 
être exclusivement consacrées aux rntérê's généraux ; se» 
dépenses réduites striotementià oe qu exigent ces inté
rêts, e t aménagées, non eeuretnent avec ordre et écono-
mie.'maia encore avec c»mpéte«SDe et habileté, suivant de» 
méthodes nouvelles qui, faisant aliéna de conception» 
adminBtratives e t régle^nanUires auxannées, seraient na
turellement empruntées a m procéajl plu» modernes de 
l'industrie e t du eùmmerce.- T 

Nous avone- montré, par tiw exemples topiques, qn» 
i , d e la substitution de ce» règle» aux pratiques actuel

le* résulterait la certitude que les ressource* du pays 
reçoivent une pleine et entière utilisation et que rien 
n'en est perdu ni ponr les progrès socauix, ni pour pro

curer e n paye 1* maximum é e ea capacité économique et 
productive. 

Convier les républicains à travailler à cette œuvre de 
toute* leur» forces «t de towte leur volonté, c'est donc 
leur donner le moyen d'être fidèles à rengagement qu'il* 

1 «iris mon seulement de propager, mais de faire pré-
i * . ~ 'k* actes les justes revendications d* la démo-valoir pSLi . 

C e discours a é t é v.'*5* a 7 ' " ' * u a l -

LES TROUBLES DE BREb . 
N o u r e l l e s s c è n e s d e d é s o r d r e a . — L ' e x t e n s i o n 

d e l a g r è v e 
Bres t , 31 mai . — Le» grévistes de Brest conti 

nuent à agir avec la plus grande v-olence. La nuit 
dernière , les dockers ont essayé de franchir les bar
rages de soldats pour se rendre sur le port e t causer 
des dégâts parmi les marchandises débarquées. Les 
gendarmes e t les soldats durent charger. 

P lus ieurs affréteurs furent bles>c8. Des gendarmes 
o n t reçu des coups à la t ê t e . Les coiffeurs ont voté la 
grève générale . Les menuis iers e t charpent iers la dé
clareront demain . 

M. Bousquet , secrétaire de la Fédéra t ion nat io
nale des boulangers, é ta i t vonu à Bres t e t y avai t 
prononcé des discours révolutionnaires. Il e s t pour
suivi pour exc i tat ion au vol, au pil lage et au meur
tre. Il comparaîtra, le mois prochain, devant les as
sises. 

Brest , 81 mai . — Les ouvriers coiffeitrfc e n i;rè-e 
o n t parcouru la rue do Paris , cet après-midi, en bri
sant toutes les devantures îles salons de coiffure. Un 
patron s'est armé d'une hache pour se défendre et a 
blessé gr ièvement d e u x grévistes . La mani fes tat ion 
se cont inue avec violence. 

A U M O N T - V A L É R I E N 
L ' a r r e s t a t i o n d e l ' o f f i c i e r D a u t r i c L » 

C'est bien à l'affaire Dreyfus qtre s'attache l'ar
restat ion de l'officier Dautr iche . On n'a p i s oubl'é 
qu'un des motifs de révision invoqué par Dreyfus est 
le t émoignage produit contre lui à Bennes par le 
Serbe Cxernusky. 

L xTunumifé, journal de M. Jaurès , rapporte que, 
au moment où le délégué du ministre introduisit dans 
les bureaux le juge d' instruction Atthal in pour pren
dre communicat ion d e la comptabi l i té , ils trouvè
rent le capitaine Dautr iche opérant , d i t ce journal , 
dos grattages e t des surcharges. 

Or, ajoute l ' i iumai i i fé , à l'endroit o ù l'officier 
corrigeait les registres, ceux-ci porta ient les mention» 
su ivantes : 

« Donné à Vergues pour frais de voyage , 625 fr. ; 
» Remis à Vergues cinq .mille francs ; 
i i i te iuis à Austerl i tz vingt mille francs, n 
Lo journal de M. Jaurès croit pouvoir t irer de ce 

fa i t les conclusions suivantes : quo ce pseudonyme 
d'Aawterttfl pourrait bien cacher le capi ta ine D a u 
tr iche . L e juge d'instruction demanda l'objet de tou
tes cea dépenses e t si les vingt-cinq mille francs n'é
t a i e n t pas le prix du témoignage de Ozernuski. Le 
capi ta ine Dautr iche n'aurait pas rénondu. 

At t endons que l'affaire ait cont inué son cours. 

Bruit de nouvelles arrestations 
Par i s , 31 mai. — La lÀverié d isai t , cet après-mi

di , que, pour embrcuriler cet te affaire, on aillait 
essayer d'y englober d'at.tros ofac iers ; ceux notam
m e n t qui t e trouvaient , e n lrMW, a u bureau des. 
rcinseignements avec l 'archiviste Da-ut-riche, H qui 
sont rcetc-R en relation a v e c lui . On dit mémo que 
tics- arrestat ions nouvelleis seraient imminent©*; 
elles oonicernei a ient le capi ta ine F . . . , lo capi ta ine 
M. . . , le o o m m i n i a n t H. . . 

L a Patrie enregis tra i t on dernière lieure, eous 
les plus expresses r pervers le bruit qu'un officier 
en garnison d^UB une râtle de province avait é té 
incarcéré. On d i t qu'il s 'ag i t du oapitaino Fran
çois, a n c i c i attache au bureau des rense-ignements, 
actue l lement en garnison à Ciermont-Fe»rranel. Nous 
ne vous t rnnsmet t .ns cot te identif icat ion que DDUS 
les plus expresses réservée. 

A 1 heure où no-us vous tclégra.phlo.is, on annon
ce l 'arrestation du compiandant I lol l in, e t du ca
pi ta ine Maréchal . Le- commandant Hollin é ta i t chef 
du service deyj rense ignements an moment d u pro-
oès de R o a n o s ; il a déposé, à ce procès, et sa dépo-
tfilicta a porté tout ent i ère sur le rôle de l 'agent 
Lajoitx, et sur la. mcrsitalit: el" deux cent s francs 
que cet agont recevait malgré qu'on e u t é t é forcé 
de su séparer de lui . 

Le capi ta ine Maréchal a été mêlé in t imement à 
l'affaire du fameux Wcsrscl U o l m u t h ; c'est ce t of
ficier qui fit perquisit ionner chez Mathi ldc Ban-
niier, et y aaieit les preuves des agissements du 
ommissaire Tomps auprès (le Wetatel, en vue d'éta

blir un fait nouveau qui prometta i t La révision du 
priy-às de l tennoe. 

Par is , 31 mai, 8 heures 45, soir. — Au ministère 
de l ' Intér ieur on dément-, c e soir, que des nrrosha-
t ions d'officiers aient été* op'-réos, en dehors de celle 
de l'officier d'aeiminisl ration Dautr iche . , 

L e g é n é r a l d e Gal l i fTet 

Par i s , 31 niai. — C'est pendant lo passage du gé
néral de Gal l i f f t au ministère do la guerre», que M. 
Dautr iche , l'officier d'administrat ion arrêté à pro
pre du procès do Rennea, aurait commis les acte* 
qu'on lui roproi-he. Le général de Gall i fet a refusé 
de s 'expl iquer à ce sujet . Il s'est conteuté de ré
pondre : Si je suis mi s personnel lement en cause, 
t a n t mieux. Qu'on me traduise devant la H a u t e 
Cour pour m e réclamer des explications. On m i t 
qu'il y a asrscz longtemps que je demande ma com
parut ion . 

LA MARCHE DE L'ARMÉE 
M. Combes et le général André 

On lit d-.ins la TAbcrté : 
Le général Amdré a fait, ce matin, remarquer à M. 

Combes qu'il se croyait d'autant plus en droit de .-,"éton
ner de l'attitude d u gouvernement à son égard que lui, 
ministre de la guerre, avait tout fait, personnellement, 
pour s'opposer à la Marche de l'Armée. 

Le généra] André, en e-ilet, avait tout d'abord opposé 
un refus très net à la demanda du Matin. Maiis. à ce 
moment, la présidence du Oeriueil est intervenue. Le 
Matin avait su iratéress.-r à son entreprise M. Edgar 
Combes, et ce dernier avait insisté auprès ue ion père 
pour lui demander d'user do toute eon influence eu- vue 
de faire revenir le ministre de la Guerre sur «a pwmièie 
décision. M. Cosnbea, prùdJent du Conseil, insista tel
lement auprès du général André, nuttatit en avant des 
considérations politiques, que le minUure de La guerre 
finit par céder. 

Le général André, cependant, crut de son devoir de 
transmettre à la présidence du Conseil les objections for
mulées contre la « Marche de l'Armée », et par le gé
néral Dessirier, gouverneur militaire de Paris, e t par le 
Îénéral Jeannerod, commandant du 1er corps d armée, à 

lilie. Le général Jeannerod avait, en effet, adressé à 
tous les chefs de corps sous ses ordres une circulaire par 
laquelle il leur défenJait d'autoriser lea hommes de 
leurs régùnento i prendre part à la manhe. 

M. Combes, président du Conseil, donna au général 
André l'ordre de pasfer outre et de fajre annuler la 
circulaire du général Jeannerod. Cette fois encore, mail 
i oontre-cosur, le général André obéit. 

Les malades 
Paris, 31 mai. — A l'hôpital militaire du Val-

de-Grâce, on a refusé, nier soir, d» donner des nou

velles des maiados en traitement de la marche da 
l'armée. A Ne-jker, où ea trouve le soldat Prouvos t , 
d u 15e chasseurs à chevial, (on déclare qu'il e s t n o n 
de danger. 

O n est également sans nouvelle» des nralades de 
Versail les , où le général André a lui-même avoué) 
aujourd'hui s ix cas considérés- comme graves. 

LA DÉSAFFECTATION 
d e r é f x l i a e d o Y©?u n a t i o n a l 

^-sur se faire_~s«rdonner sans doute la t i édeur 
que "certaa:*,* r » a i c « u x l u i reprochent d'avoir maa i -
festée vendredi' * • * » ; • * dans la grande lutte contre 
le cathol ic isme, la In,?for,:- d e «» Chambre a accor
dé lundi le bénéfice dé l'urgence? * " ^ e . P r o P o s l t l t > i 
de M. Dojeante abrogeant la loi de l o , s u r ' ^ S 1 ' -
se de Montmartre . Cet te proposition est d'une '^ 
diaction bizarre. E n voici ie t e x t e : 

« La loi du 31 jui l le t 1873, consacrant comme œ u -
>• v i « nat ionale la France au Sacré-Cœur, est abro-
» g é e . » 

Ei- idemment, M. Dejeante n'avait pas lu la loi de 
1S73. El le ne consacre nul lement la F i a n c e au 8 a -
cre-Cosur; elle cont ient Beu/emcnit une déclarat ion 
d ut i l i té publique : formalité indispensable pour 
tout travai l qui pourra, donner lieu à d i s expropria , 
t ions. Des lors, on ne voit pas bien ce quo pourra 
signifier l 'abrogation, daav, le cas où les Chambres 
viendraient à la voter . Ella n'aurait de sono que 
si I'O^IISB n'éta i t pas édifiée encore e t s'il y ava i t 
des t e r r u n s à exproprier pour sa construction. Com
me Je monument ex is te depuis iongtemps, le retrait 
de U déclarat ion d'ut i l i té publique ne signifiera 
rien cru tout . 

Le vo te de lundi es t une s imple manifestat ion p la 
tonique et , partant , puérile. Lee auteurs do la pro
position et la majorité n'ont pae eu d'autre but . 
'Is ont , du même coup, fait perdre deux heures à 
'a Chambre, oe qui est aussi un résultat . 

L E D I S C O U R S D E M . L ' A B B É L E M I R E 
Voici , d'après le Journal Officiel, le t ex te du die-

cours prononcé lundi, à la Chambre, par le va i l l an t 
doputé du Nord, M. Lamire, après le dépôt de la 
proposition D e j e a n t e dont nous parlons ci-dessus : 

M L'ABBÉ Lrarat . — Encore «ne journée de perdue ! 
Voti» la paroi» que M. le préaaont du Coo»eu trouvai» 
tout à 1 heure pour écarter une proposition dans tique.«a 
il i. a g ^ ^ . t cep.udant ds choses sérieuses... 

M. IJI PaÉsiDiNï DU Cowsaii,. — J e n'ai rien écarté 
du tout. 

M. i. ABBÉ L a n i n i . — ...de vies humaine» détruites par 
la spéculation journalistique. 

M. La PHtsiD^vr BU CONSEIL. — Noua avons s i peu 
écarté le L.u jet que M. le nuniaire do la Guerre a accepté 
la question de "M. Rcusset. 

M. L'ABBÉ LeiURa. — 11 y a eu cependant une discus
sion sur la de.nand» d'interpellation. 

M. us PtussimENT DU CONSEIL. — J'ai dit que je l'ac
ceptais paros que je pensais qu'elle donnerait lieu seule
ment au dépôt d un ordre du jcor. iii voue descendiez de 
La tribune, ia journée seiait moins painue. (Exclama
tion., a druile.) 

M. i. Allai: LEMIRE. — Ehddenrment, s i le prés dent du 
Con«il n'oppeisait à la discussion, à l'urgence de te pro
position de l'honorable M. Dejeaute, je n aurais pas be
soin de monter à 1a tribune e t de soulever une discutera. 
Mais je eais rrmil''-umuanmrmt qu'il n'en eist pas ainsi. 
C'est pour oeh que je demande à la Glambre de faire une 
siinp'e oliservation T>OUT combattre la demande d'urgence 
dépo-é.- par M. Dejeante. Je. devais m'attendre à cette 
di-jiun ie d'urgen.c. Ayant été battu en gros, s-ar des 
proposition, de ce «fnre, dans la journée da vendredi der
nier, je nesuki pa.. du tout surpru que M. De;eante, qui 
DviM a habitués à la guerre de détail s-ur la queston reli
gieuse, vienne, après une défaite d'entemble, eseayer ce 
genre de combat. 

Nul n'ignore que c'est i cause des amis d e M. De
jeante et ue l'attitude pi-pse par eux que la solu.ion com
plète et définitive a été écartée vendredi Bt c'est pour 
ooipvrir leur retraite qu'on vient aujourd'hui demander la 
devatiectation du ^ocré-Cceor, 

J e prie la Chambre de ne pas en -rer dans cette voie de 
manifestations que je puis appeler manifestations pos
thumes, car i'1 m., parait cerUun que l'honorable M. De
jeante n'a voulu fairo que cela. 

.M. DEJEANTK. — 11 n'est pas mort ! (On rit.) 
M. L'ABUS LBMIKS. — Déjà — k* anciens de cette 

Ciumbre le sav .nt arunsi bien que moi — en 1882, 189B e t 
1ËJ7, la même propœsition a été apportée a la tiiUun.v.. 

M. U u t A M î . — Jan^iis le Pape n'avait été aussi inso
lent envera la France! 

M. L'AUBJ! LOIIICS. — ... e t a eu det chmecs diverses, 
tantôt pi use en considération, tantôt complètement éoar-
Wo, jatnai* étudié*. 

cjooi qu'il en so t, elle se présente aujourd'hui avec le* 
nieinct, ^ai-a<Wies (lue precvuenimfent, c'est-à-dire qu'elle 
est àwsalasabte. 

Ce n'est ses llu-ure d'insister sur k s argument nom
breux, à la loi , d'ordre juiidique e t d'ordre financier, qui 
s'opposont à ce qu'elle icbou.i^se. L'iionorabie M. De-
jeauie les i-onuait niieux que moi, pusqu'iis ont suffi, 
après expiicaùjnts, à iniprec^knn-a- pas n a l de se ,̂ col
lègues de ce eÂito lie la Chanubre (icxttêjiie gaaclie|. lia 
ont coi^eivé toute lour vaieux, surtout aprèo .eu cvrtiJé-
r^iuki que taisait valoir, vendredi, M. l irund à cette 
tribune. IL rùiuaiquail — et U était applaudi — qu'il ne 
s ut lit, p.is de venir dire: On va voter la séparation de 
1 Lfcliùo e t ue 1 l ^ i t , pou.- qu'on puiste la réaliser. 

l'as pluis dura* la question spéciale du monument du 
Sacié-Cuiur de Me nlniartre que dans la question géné-
nale et grave de i'eifceiijole du budget dec cultes, vous ne 
pouvez procéder par une simple îeooluton. 

l a Ciwunbre, ou p u lot U majorité républicane. ne 
peut suivre M. Dejeante sur o» terrain, u elle ne veut 
pao se d.jui,..- ; apios avoir cté docile aux insinuants con-
o.-iki queue a K<US veudieii dernier, elle ne peut pas 
s'expecer à prendre un.» attitude du«rcesion qui «irait ' 
icvnti jdu toi-re paur elle devant V» pay*. 

Donc, Me»»ieurs, je ii«aiiue pouu auua ie fond du dé
bat. 

Mais permottez moi du moins do rappeler quelque* 
phrases qui ont seivi en 1897 à combattre une proposition 
analogue: - . 

• Jl ne faut pts *e diss muler, disait le garde «le» 
Sceaux de ce t»m;w là... • 

A Vextrème-tmiihe: M. Darlan! 
M. I.'ABBÉ LÉMiiiK. — Qu'importe? 
.4 l'e.j;trhnt-<iawhc: Continuez! 
M L'ABBL Larjiu* — Qu'importe., si le» argument» 

étaient bons! . Imag ine q«e la Chambre ne votait pa» 
/pour la peiBonn* de M. Darhui, mai» pour le gou>«ine-
n en' d'alors Vos -unisqui étaient dans la majorité n o n t 
pas voté pour le bon plaisir de M. Darlau, niais pour 
obéir à leurs convictions intimes. 

Le î é z i n e Tépwiilioain devrait être le plu» imperson
nel de tous. C'est pour substituer les principes au bon 
p h i s r que vous l'avez établi. Si ce n est r-^ cela que 
vous avez voulu faire, ce n'était pas te peine de le van
ter au pays ; ear co ne serait pas môme 1 empire, ce *e-
rait l'emp'ire avec en plus l'hypocrisie. 

A Vrxtrimt-'iau /«••' Continuez la citation ! 
M. L'ABBÉ LEMIXE. — Oui, je continue. < D ne faut 

pas se dis-muler. disait le garde des Sceaux, que ladop-de loi pour laquelle vouB de-tion de la propcsltiem de 1< . 
m-uide le bénéfice de 1 urgence soulèverait des questions 
nombre-ares... » . . . . . . 

M. Hur.KAnn. —Complexes, délicates... 
M. L'ABBÉ LsmHB. — Justement! « ...complexes, déli

cates, graves, » . . . . . ,. 
Vous le dites fort bien, et avec une ironie très juste. 

Monsieur Hubbard. C'éi.iit comme vendredi, m a s on ne 
vous a pas écouté vendredi. . . . . — . 

t La .solution de cea questions, continuait M. Dartan, 
peut avoir une répercussion sur les finances de 1 Btet «t 
imposer à notre budget le payement d une indemniU con-
sjdérable. » . , . . . 

M DURANTE. — Ils sont donc riches, ces g e n s l » ! 
M 1 'ABBÉ L Ï M I R E . — N'ous ne sommes pas Ici pool 

voler n'importe qui, pas plus ceux que vous appelea ce* 
aew-là que d'autres ! Nous n'en avons pas le 'droit. 

M. Dcjr-'NT*). — J e croyais que c'était le culte des nao, 
M. I.'ABB* Liorrna. — Non» sommes tous pauvres dam 

«ne certaine mesare. 
Je continne. 
s L * aesstloa mérite aoiie «n'en n'apporte a eon exa» 
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